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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0297 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la Clinique Plein 
Soleil site Montpellier, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Plein Soleil à Balaruc les Bains pour la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340000405 
EG FINESS : 340024546 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0298 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au GCS Pôle 
Réadaptation Aurores Méditerranée, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Pôle Réadaptation Aurores Méditerranée, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340027879 
EG FINESS : 340027887 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0299 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF le Val d'Orb, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Val d'Orb à Boujan sur Libron pour le CRF le Val d'Orb, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0300 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF Ster à 
Lamalou les Bains, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Lamalou les Bains pour le CRF Ster à Lamalou les 
Bains, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0301 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la Maison de 
Repos le Colombier, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Colombier Santé pour la Maison de Repos le Colombier, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00042 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0301 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la Maison de Repos le Colombier
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ARS OCCITANIE

R76-2026-01-19-00043

ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0302 

portant fixation du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier

2026 à la clinique du Souffle la Valonie

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0302 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique du Souffle la Valonie
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0302 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique du 
Souffle la Valonie, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Souffle la Valonie à Lodève pour la clinique du Souffle la Valonie, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0302 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique du Souffle la Valonie
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340000256 
EG FINESS : 340780568 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -0,0200 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0302 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique du Souffle la Valonie
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ARS OCCITANIE

R76-2026-01-19-00044

ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0303 

portant fixation du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er

janvier2026 à la clinique Mutualiste Jean Léon

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00044 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0303 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier2026 à la clinique Mutualiste Jean Léon
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0303 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique 
Mutualiste Jean Léon, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
MFGS SSAM à Montpellier pour la clinique Mutualiste Jean Léon, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00044 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0303 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier2026 à la clinique Mutualiste Jean Léon
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340023209 
EG FINESS : 340780816 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -2,8300 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00044 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0303 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier2026 à la clinique Mutualiste Jean Léon
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ARS OCCITANIE

R76-2026-01-19-00045

ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0304 

portant fixation du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier

2026 au CRF le Castelet

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00045 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0304 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF le Castelet
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0304 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF le Castelet, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Castelet à Saint Jean de Védas pour le CRF le Castelet, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00045 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0304 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF le Castelet
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2 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000421 
EG FINESS : 340780857 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00045 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0304 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF le Castelet
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ARS OCCITANIE

R76-2026-01-19-00046

ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0305 

portant fixation du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant  moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier

2026 au CRF la Petite Paix

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00046 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0305 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant  moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF la Petite Paix
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0305 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF la Petite 
Paix, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL la Petite Paix à Lamalou les Bains pour le CRF la Petite Paix, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00046 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0305 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant  moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF la Petite Paix
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340000629 
EG FINESS : 340782002 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00046 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0305 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant  moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF la Petite Paix
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ARS OCCITANIE

R76-2026-01-19-00047

ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0306 

portant fixation du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier

2026 à la clinique Fontfroide

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00047 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0306 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique Fontfroide
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0306 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique 
Fontfroide, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Fontfroide à Montpellier pour la clinique Fontfroide, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00047 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0306 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique Fontfroide
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -1,2500 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00047 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0306 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 à la clinique Fontfroide
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ARS OCCITANIE

R76-2026-01-19-00048

ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0307 

portant fixation du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier

2026 au CRF Ster à St Clément de Rivière

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00048 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0307 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF Ster à St Clément de Rivière

34
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0307 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF Ster à St 
Clément de Rivière, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint Clément de Rivière pour le CRF Ster à St Clément 
de Rivière, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00048 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0307 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au CRF Ster à St Clément de Rivière

35



2 

 
 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0308 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au Centre le Melezet, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea pour le Centre le Melezet, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340797596 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 3 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 19 janvier 2026 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-19-00049 - ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026 - 0308 

portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs

nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 au Centre le Melezet

39



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00005

Arrêté modificatif autorisation IME Echappée

Verte à Albi ITEP et extension de capacité

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00005 - Arrêté modificatif autorisation IME Echappée Verte à Albi ITEP et extension de capacité
40



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00005 - Arrêté modificatif autorisation IME Echappée Verte à Albi ITEP et extension de capacité
41



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00005 - Arrêté modificatif autorisation IME Echappée Verte à Albi ITEP et extension de capacité
42



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00005 - Arrêté modificatif autorisation IME Echappée Verte à Albi ITEP et extension de capacité
43



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00012

Arrêté modificatif autorisation SESSAD La

Corniche à Sete DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00012 - Arrêté modificatif autorisation SESSAD La Corniche à Sete DITEP 44



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00012 - Arrêté modificatif autorisation SESSAD La Corniche à Sete DITEP 45



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00012 - Arrêté modificatif autorisation SESSAD La Corniche à Sete DITEP 46



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00012 - Arrêté modificatif autorisation SESSAD La Corniche à Sete DITEP 47



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00003

Arrêté modificatif SESSAD OUEST AUDOIS à

Carcassonne reduction capacité et DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00003 - Arrêté modificatif SESSAD OUEST AUDOIS à Carcassonne reduction capacité et DITEP 48



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00003 - Arrêté modificatif SESSAD OUEST AUDOIS à Carcassonne reduction capacité et DITEP 49



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00003 - Arrêté modificatif SESSAD OUEST AUDOIS à Carcassonne reduction capacité et DITEP 50



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00003 - Arrêté modificatif SESSAD OUEST AUDOIS à Carcassonne reduction capacité et DITEP 51



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00003 - Arrêté modificatif SESSAD OUEST AUDOIS à Carcassonne reduction capacité et DITEP 52



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00006

Arrêté transformation ITEP l'Echappée Verte à

Albi au profit de l'IME

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00006 - Arrêté transformation ITEP l'Echappée Verte à Albi au profit de l'IME 53



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00006 - Arrêté transformation ITEP l'Echappée Verte à Albi au profit de l'IME 54



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00006 - Arrêté transformation ITEP l'Echappée Verte à Albi au profit de l'IME 55



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00008

Arrêté transformation places SESSAD La

Corniche à Sete en DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00008 - Arrêté transformation places SESSAD La Corniche à Sete en DITEP 56



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00008 - Arrêté transformation places SESSAD La Corniche à Sete en DITEP 57



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00008 - Arrêté transformation places SESSAD La Corniche à Sete en DITEP 58



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00008 - Arrêté transformation places SESSAD La Corniche à Sete en DITEP 59



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00008 - Arrêté transformation places SESSAD La Corniche à Sete en DITEP 60



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00008 - Arrêté transformation places SESSAD La Corniche à Sete en DITEP 61



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00007

Arrêté transformation SESSAD Bourneville à

Montpellier en DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00007 - Arrêté transformation SESSAD Bourneville à Montpellier en DITEP 62



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00007 - Arrêté transformation SESSAD Bourneville à Montpellier en DITEP 63



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00007 - Arrêté transformation SESSAD Bourneville à Montpellier en DITEP 64



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00007 - Arrêté transformation SESSAD Bourneville à Montpellier en DITEP 65



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00007 - Arrêté transformation SESSAD Bourneville à Montpellier en DITEP 66



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00007 - Arrêté transformation SESSAD Bourneville à Montpellier en DITEP 67



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00009

Arrêté transformation SESSAD Le Languedoc à

Montpellier en DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00009 - Arrêté transformation SESSAD Le Languedoc à Montpellier en DITEP 68



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00009 - Arrêté transformation SESSAD Le Languedoc à Montpellier en DITEP 69



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00009 - Arrêté transformation SESSAD Le Languedoc à Montpellier en DITEP 70



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00009 - Arrêté transformation SESSAD Le Languedoc à Montpellier en DITEP 71



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00009 - Arrêté transformation SESSAD Le Languedoc à Montpellier en DITEP 72



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00011

Arrêté transformation SESSAD Le Mont Lozere à

Beziers en DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00011 - Arrêté transformation SESSAD Le Mont Lozere à Beziers en DITEP 73



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00011 - Arrêté transformation SESSAD Le Mont Lozere à Beziers en DITEP 74



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00011 - Arrêté transformation SESSAD Le Mont Lozere à Beziers en DITEP 75



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00011 - Arrêté transformation SESSAD Le Mont Lozere à Beziers en DITEP 76



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00011 - Arrêté transformation SESSAD Le Mont Lozere à Beziers en DITEP 77



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00004

Arrêté transformation SESSAD Maria à Saint

Etienne du Valdonnez en DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00004 - Arrêté transformation SESSAD Maria à Saint Etienne du Valdonnez en DITEP 78



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00004 - Arrêté transformation SESSAD Maria à Saint Etienne du Valdonnez en DITEP 79



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00004 - Arrêté transformation SESSAD Maria à Saint Etienne du Valdonnez en DITEP 80



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00004 - Arrêté transformation SESSAD Maria à Saint Etienne du Valdonnez en DITEP 81



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00004 - Arrêté transformation SESSAD Maria à Saint Etienne du Valdonnez en DITEP 82



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00004 - Arrêté transformation SESSAD Maria à Saint Etienne du Valdonnez en DITEP 83



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-16-00010

Arrêté transformation SESSAD Nazareth à

Montpellierr en  DITEP

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00010 - Arrêté transformation SESSAD Nazareth à Montpellierr en  DITEP 84



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00010 - Arrêté transformation SESSAD Nazareth à Montpellierr en  DITEP 85



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00010 - Arrêté transformation SESSAD Nazareth à Montpellierr en  DITEP 86



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00010 - Arrêté transformation SESSAD Nazareth à Montpellierr en  DITEP 87



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-16-00010 - Arrêté transformation SESSAD Nazareth à Montpellierr en  DITEP 88


